
A retourner avant le 20 Avril 2010 rempli et accompagné de votre règlement* à :
Maison du Tourisme – Place de la Mairie - 11440  PEYRIAC-DE-MER
Tél. : 06.28.05.16.30 - Email : si.peyriacdemer@orange.fr 

M…………………………………………………………………............................................................................................................................................................

Adresse : ……………………………….....................................................................................................................................................................................

CP : …………………...... Ville : …………………......…………………......…………………......…………………......…………………......…………………........

Tél : …………………......................................  E-mail : …………………...........................................................................................................................

Je commande …… place(s) à 35 €, soit un total de …………… €
Les enfants peuvent venir avec leur «saquette garnie»

Départs en totale autonomie à partir de 11H00, ou par groupes de 25 personnes maxi avec Animateur toutes les 15 minutes à partir de 10H30

q Je choisis un départ en totale autonomie
q Je choisis un départ à …. h .... (acceptation selon l’ordre d’arrivée des engagements)

*Un Bon d’Engagement non accompagné de son règlement ne sera pas pris en compte.
  La Balade des cinq sens aura lieu quelle que soit la météorologie. Nous limitons aux 400 premiers Participants inscrits ayant payé.
  Prévoir chaussures adaptées et petite réserve d’eau personnelle

Bon d’Engagement à la « Balade des Cinq Sens »
à Peyriac de Mer le dimanche 2 Mai 2010



    Dominant les sites protégés de la saline et du Doul, propriétés du Conservatoire du Littoral, le massif 
de Fontfroide a subi régulièrement les cauchemars du feu. Les pouvoirs publics et de nombreux bénévoles 
ont uni leurs efforts pour des actions de prévention aux résultats encourageants.
      Mais le risque d’incendie demeure, en raison des essences implantées et des températures extrêmes,  
aggravé par la menace des vents violents de la région.
       Dans les zones de garrigues et de bois, veillez à ne pas allumer de feu et à éteindre votre cigarette avant 
votre entrée sur le site.
        Peyriac de Mer vous offre ses richesses : dans l’intérêt de tous, respectez-les

Déplaçons-nous en utilisant les chemins balisés / Remportons nos déchets
Evitons de cueillir et de piétiner les plantes / Protégeons les oiseaux qui nichent au sol

Notre nature est fragile et à haut risque d’incendie


